CAMPAGNES DE CONTRÔLE DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF

ET DE RÉHABILITATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :

OU EN SOMMES NOUS ?

INTRODUCTION :

Dans notre dernier bulletin, nous avons porté notre attention sur la réduction de notre dépendance vis à vis du continent, et particulièrement dans notre dossier « l’eau, l’affaire de tous » nous avons mis parmi les objectifs : réactiver les ressources autonomes en eau de l’île.

Pour cela, il faut pouvoir utiliser l’eau des puits, de la nappe phréatique, et l’eau de pluie, donc s’assurer que les installations d’assainissement collectif et non-collectif  soient efficaces :

-pas de déversements des eaux usées dans les fossés, réseaux d’eaux pluviales et milieu naturel

-pas de branchements d’eaux pluviales sur les installations d’eaux usées ou d’infiltrations par suite du mauvais état de celles ci.

La Loi sur l’eau (LEMA : « Loi sur l’eau et les milieux aquatiques » du 30 Décembre 2006) oblige la municipalité à veiller à la qualité des eaux usées, et à ce que les installations autres que le tout à l’égout ne polluent pas les sources, nappes phréatiques, cours d’eau et bords de mer.

Dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) adopté l’été dernier et visible au Complexe Sportif et sur le site de la Mairie, parmi les objectifs retenus, figure la mesure 2.1.3*:

RESPECTER LES PRINCIPES DE LA LOI SUR L’EAU
« Dans le cadre de la révision de son plan d’urbanisme, la commune met en place des actions pour atteindre les objectifs d’amélioration de la qualité de l’eau, de gestion équilibrée de la ressource conciliant les usages, et de préservation des écosystèmes aquatiques et humides :
           °en menant la révision de son zonage d’assainissement des eaux usées (1)

           °en développant de façon programmée l’extension du réseau de collecte d’eaux usées      

            sur les secteurs urbanisés et d’urbanisation future, et en améliorant son efficacité 

            de transfert à la station d’épuration(2)
          °en posant des exigences élevées pour les création et réhabilitation des filières 

           d’assainissement individuel afin de limiter les risques de pollution de l’eau des
          milieux récepteurs (fossés, marais, plages et zones de baignade ou de cultures 

          marines….).(3)…. »

* site : « mairie.ile-yeu.fr/ ….PADD débattu » page 21
Dès 2010, la commune avait déjà engagé une de ces actions (3) en mettant en place une campagne de « contrôle des installations d’assainissement non-collectif » devant se terminer fin 2012. Il nous a semblé important de faire le point sur l’état d’avancement de cette campagne et, par la même occasion, de nous renseigner sur les autres actions projetées (1 et 2).

Action (1) : Révision du zonage d’assainissement des eaux usées
Le bureau d’étude et le groupe de travail chargé de l’élaboration du nouveau PLU travaillent actuellement sur cette révision du zonage entre zone d’assainissement collectif et zone d’assainissement non-collectif  en étudiant les possibilités d’extension du réseau d’assainissement collectif (tout à l’égout). Pendant toute cette étude, les documents directement liés à la préparation du projet ne sont pas communicables au public pour des raisons évidentes de confidentialité. Nous savons cependant que, dans la mesure du possible, les zones dans lesquelles ont été identifiées un nombre important d’installations d’assainissement non-collectif présentant des risques de pollution seront rattachées au réseau.

Avant l’été, et avant la réunion publique, le projet du PLU devrait être présenté, comme pour le PADD, aux « Personnes Publiques habilitées» dont fait partie Yeu Demain.

Action (2) : Amélioration du réseau d’eaux usées et de l’efficacité de transfert à la station d’épuration

L’état du réseau collectif des eaux usées est très préoccupant : pour plusieurs raisons (conduites fissurées, eaux pluviales raccordées, en infraction, au tout à l’égout…) la station d’épuration est confrontée à des surcharges hydrauliques provoquant des débordements fréquents d’eaux usées dans le milieu naturel, lors des épisodes pluvieux.

Pour 40 litres d’eaux usées arrivant à la station, il y a, en plus, 60 litres d’eaux pluviales à certains moments !!

Ces derniers mois, lors des conseils municipaux (C/M)* la commune a lancé :

- un « marché d’extension et de réhabilitation des réseaux et équipements eaux usées » (C/M du 07/09) ;

- une «  maitrise d’œuvre pour la restauration des postes de refoulement du Cours du Moulin et du Quai Carnot », dont l’objectif sera notamment de permettre un « lissage » des débits vers la station d’épuration (C/M du 18/10) ;

- un marché « Etude de recherche des eaux claires parasites dans le réseau assainissement » (C/M du 15/11) ; en clair ce sera un contrôle des éventuels raccordements des eaux pluviales des habitations sur le tout à l’égout, ce qui est interdit, mais aussi la vérification que l'ensemble des

eaux usées de chaque habitation concernée est bien raccordée au tout à l'égout.

*site : « mairie.ile-yeu.fr/ vie municipale  conseils municipaux »

Action (3) : contrôle des installations d’assainissement non-collectif

La loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) votée en décembre 2006 obligeait les propriétaires d’habitations non raccordées à un réseau de collecte des eaux usées, à faire régulièrement assurer l' entretien et la vidange de leurs installations par une personne agréée par le Préfet, afin d'en garantir le bon fonctionnement.

Elle maintenait, au titre des compétences obligatoires des communes, le contrôle des installations, soit par une vérification de la conception et de l’exécution des installations récentes, soit par un diagnostic de bon fonctionnement et entretien pour les installations anciennes réalisé avant fin 2012.

Il a fallu attendre presque trois ans la parution le 9/10/2009 au Journal Officiel des nouveaux arrêtés (7/09/2009) abrogeant et remplaçant ceux de 1996 inadaptés aux dispositions introduites par LEMA en matière d’assainissement non-collectif: ils fixent respectivement :

 - Arrêté 1 : les prescriptions techniques applicables aux installations d’ANC

 - Arrêté 2 : les modalités de contrôle de ces installations *(concerne cet article)

 - Arrêté 3 : la procédure d’agrément des vidangeurs

     *site joe 2009 1009 0009.pdf

La Mairie a, dès début 2010, établi le Règlement du Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) adopté en Conseil Municipal le 30 mars 2010.

Ce service a 2 missions principales :

     °le contrôle des installations non collectives neuves ou réhabilitées. Il est réalisé en régie par la technicienne en charge du service : Mme D.Villarbu

     °le contrôle des installations d’assainissement non collectif existantes. Cette mission a été, après appel d’offres, déléguée à la SAUR.  Ces contrôles ont débuté mi-octobre 2010 et se dérouleront jusqu’en décembre 2012.

Auparavant, en plus d’une réunion publique explicative avec les protagonistes et d’annonces dans le bulletin municipal et la gazette, il a été adressé à tous les propriétaires d’habitations non raccordées à un réseau d’eaux usées, une lettre les informant de ce contrôle et de ses modalités.

Cet envoi a été effectué aux adresses auxquelles la SAUR envoie les relevés de compteur d’eau ainsi que les factures correspondantes. Ainsi ceux qui ont donné à la SAUR une adresse autre que celle de leur habitation sur l’île d’Yeu sont présumés résidents secondaires ; de ce fait avec leur lettre, ils ont reçu un petit bordereau à renvoyer à la SAUR avec leurs dates de présence sur l’île ; malheureusement beaucoup ne l’ont pas fait.

A ce jour il reste moins de 800 contrôles à effectuer dont près de 600 résidents secondaires « présumés ». En début d’année, il leur sera adressé un avis de passage leur demandant, s’ils ne peuvent être présents, de prendre contact avec la Saur pour fixer un nouveau rendez vous.

Comment se passe cette visite de contrôle ? (Pour ceux qui n’ont pas encore été visités).

Vous avez, comme demandé, découvert au maximum l’ensemble des regards existants et vous vous êtes munis de tous les documents administratifs (factures et plans de l’installation, factures de vidange… etc).

Le technicien de la Saur, M. D.Marquis, vous remet un dossier comprenant le règlement du SPANC, et quatre fiches techniques : contexte réglementaire, cas d’une installation neuve, contrôle d’une installation existante, entretien de votre installation.
Il vous donne les explications sur la nature du contrôle, suivant les dates de mise en œuvre de votre installation : 

- avant 31/12/98 : diagnostic de bon fonctionnement

- après 31/12/98 : vérification de conception et d’exécution

Nota : La Mairie et le Spanc ne disposant pas des contrôles éventuels précédents ont considéré que l’ensemble des installations seraient contrôlées comme n’ayant jamais fait l’objet d’un contrôle. (Suivant article 8 de l’arrêté 2 du 7/09/2009) : « La commune précise dans son règlement de service les modalités de mise en œuvre de sa mission de service.. »).

Article 2 du même arrêté : « La mission de contrôle vise à vérifier que les installations d’assainissement non collectif ne portent pas atteinte à la salubrité publique, ni à la sécurité des personnes, et permettent la qualité des eaux superficielles et souterraines, en identifiant d’éventuels risques environnementaux ou sanitaires liés à la conception, à l’exécution, au fonctionnement, à l’état ou à l’entretien des installations »*

 Article 4 du même arrêté : « Le diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien consiste sur la base des documents fournis par le propriétaire de l’immeuble et lors d’une visite sur place à  

a) identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l’installation

b) repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et d’usure éventuels

c) vérifier le respect des prescriptions techniques en vigueur lors de la réalisation ou la réhabilitation de l’installation.*

d) constater que le fonctionnement de l’installation ne crée pas de risques environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances.

* si l’installation est jugée en bon état de fonctionnement, il n’y a pas lieu d’obliger à se mettre aux nouvelles normes.

Annexe du même arrêté : « Liste des points à examiner suivant les types de contrôle »

Le contrôle réalisé par la SAUR pour la commune tient compte de ces arrêtés.

La grille d’évaluation du Conseil Général de Vendée définissant les critères permet l’établissement du diagnostic (cf. ci-dessous 1*).

Le rapport de visite qui est remis à la fin de celle-ci ou adressé ultérieurement, après addition des notes, classe l’installation  dans une des 3 classes (cf. ci dessous 2*), et indique les observations réalisées au cours de la visite et les améliorations ou les travaux à entreprendre éventuellement.

Si le propriétaire n’est pas satisfait, il peut prendre rendez-vous avec la technicienne du SPANC pour constater les points contestés.

Article 8 de l’arrêté : « b) en cas de risques sanitaires et environnementaux dûment constatés, il est établi la liste des travaux classés, le cas échéant, par ordre de priorité à réaliser par le propriétaire dans les quatre ans à compter de la date de notification de la liste des travaux ».

Le Maire peut raccourcir ce délai selon le degré d’importance du risque*, en application de l’article L.2212-2 du code général des collectivités territoriales.

* S’il y a risque, il faut y remédier et si celui ci est important cela peut entrainer la réhabilitation de l’installation suivant les prescriptions techniques décrites dans l’arrêté 1 du 7/09/2009.
Quand la réhabilitation de l’installation est nécessaire :

 « L’installation a été qualifiée de non acceptable : elle nécessite donc une réhabilitation onéreuse, à la charge du propriétaire.

Il s’agit d’abord de financer l’étude préalable aux travaux, réalisée par un bureau spécialisé dans l’assainissement et assuré pour sa responsabilité décennale. Prévoir 450 euros en moyenne. Trois semaines au plus tard après sa visite, le spécialiste envoie son rapport. Il préconise le système d’assainissement adapté à l’usage, à la superficie du terrain et à la nature du sol. Ce document doit alors être transmis au Spanc afin qu’il effectue un contrôle de conception et d’implantation. Coût supplémentaire 100 euros TTC: ce montant correspond à un forfait qui comprend le contrôle de conception avant travaux et le contrôle de réalisation (conformité) après travaux.

Le montant des travaux, quant à lui, est évalué entre 10.000 et 15.000 euros selon le type de réhabilitation.

Avant le remblaiement, le technicien Spanc intervient pour vérifier la conformité de la nouvelle installation.

Attention! Depuis 2011, un certificat de contrôle de l'installation est obligatoire lors d'une vente immobilière.

Une fois les travaux achevés, au plus tard dans un délai de 4 ans, le Spanc se manifeste de nouveau pour contrôler le bon fonctionnement du système.

Nota : Lorsque seront connues les nouvelles zones rattachées au réseau d’eaux usées, les habitations qui seraient concernées et qui auraient des travaux à réaliser à la suite de ce  contrôle pourront, après accord de la commune, surseoir à ceux ci en attendant leur rattachement au réseau. 

Rappelons qu’il est obligatoire de se rattacher au réseau d’eaux usées lors de sa mise en service à proximité de votre habitation (CSP art L 1331-1)

Il y a des possibilités de financement de ces travaux. Vous pouvez les trouver sur le site  interministériel sur « l’assainissement non collectif-les aides financières » ou vous renseigner auprès du SPANC.
Enfin, en dehors des installations de types classiques, il existe de nouvelles technologies plus écologiques (phyto-épuration, …,). Vous pouvez consulter le  site interministériel sur « l’assainissement non collectif : quelles filières puis-je installer ?» ou vous renseigner auprès du SPANC.

Le Spanc de la Commune: Delphine Villarbu  02.51.59.57.56. Rue Requenon

http://mairie.ile-yeu Services /-municipaux/Reseaux-SPANC

Technicien Saur : Ligne dédiée - D.Marquis  06.69.58.75.47 ou  02.51.24.28.05

Conclusion :

Notre association de protection de l’environnement ne peut que soutenir une politique de réhabilitation de l’ensemble du réseau d’assainissement, qu’il soit collectif ou non-collectif.

La petite taille de l’île la rend très fragile et sensible à la pollution provenant des installations de traitement des eaux usées. Des eaux usées mal traitées avant d’être rejetées dans le milieu naturel ou dans les fossés, vont tout de suite polluer les sources et la nappe phréatique, ou les plages. Une information régulière sur les résultats des contrôles programmés de la qualité des eaux de la nappe phréatique et des eaux rejetés dans la mer, nous permettra de suivre l’avancée de cette politique au fur et à mesure de la réalisation des actions entreprises, et de vous en faire part. 

Si vous êtes concernés et rencontrez des difficultés, ou si vous avez des questions qui pourraient intéresser d’autres adhérents durant l’ensemble des opérations liées à cette campagne de contrôle de vos installations d’assainissement non collectif, nous vous invitons à nous en faire part à l’adresse de l’association.

Pour l’avenir, et surtout dans le cas de nouvelles constructions ou de réhabilitations, nous encourageons à faire appel à des techniques écologiques. Nous espérons faire une réunion d’information sur ce sujet et mettrons un dossier à votre disposition sur notre site.

1*) Voici la grille d’évaluation qui sert à la Saur pour faire son diagnostic  [image: image1.emf]
2*) Voici maintenant un exemple de rapport de visite remis par la Saur au propriétaire à la suite d’un contrôle :
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